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1. A sa 699eme seance, la Cinquieme Commission a examine le rapport annuel du 

Comite mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies 

(A/3938) • Les· partiea du rapport du Comite mixte traitant de la remuneration 

ouvrant droit a pension ont fait l'objet d'un examen distinct, comme point 53 c) 

de l'ordre du jour : Questions relatives au personnel : remuneration soumise a 
retenue pour pension. Un rapport separe sera soumis sur ce point. 

2. Le President du Comite mixte de la Caisse commune des pensions, 

M. Arthur c. Liveran, a presente le rapport du Comite. Il a attire l'attention 
sur les aspects principaux des operations de la Caisse commune pendant la periode 

sur laquelle porte le rapport et il a donne des renseignements complementaires sur 

les recommendations du Comite mixte qui impliquent une decision de l'Assemblee 

generale. Sur ces dernieres questions, traitant d'un ajustement des prestations 

devenues exigibles avant le ler janvier 1958 et d'amendements a certains e.rt"icles 

des statuts de la Caisse commune des pensions du personnel, la Cinquieme 

Commission etait saisie aussi des observations du Comite consultatif pour les 

questions administratives et budgetaires (A/4018). 

/ ... 



A/C.5/L.553 
Fran~a.is 
Page 2 

3. La Cinquieme Commission a decide, sans objection, 

a) D'approuver la recommendation visa.nt l'ajustement des pensions de 

retraite, d'invalidite et de veuve a compter du ler janvier 1958 

(resolution No 4 (IX) du Comite mixte de la Caisse commune des pensions 

du personnel); 

b) D'approuver les amendements proposes par le Comite mixte de la Caisse 

commune des pensions du personnel a l'article XVIII, paragraphe 1 

et a l'article XXII, par3graphe 1, des statuts de 1a Caisse des pensions; 

c) D'approuver le nouvel article XLII des statuts de la Caisse commune des 

pensions, tel qu'il etait propose par le Comite mixte de la Gaisse 

commune des pensions du persormel, etant entendu cependant que, dans le 

texte propose par le Comite m:txte, les mots "n'a pas fait connal:tre ses 

instructions de paiement11 seraient remplaces par les mots "a omis de 

faire valoir ses droits et de faire connal:tre ses instructions de 

paiement 11
; 

d) De recammander a l'Assemblee generale de prendre acte du rapport du 

Comite mixte de la Caisse commune des pensions du personnel. 

En ce qui concerne le point a), le President du Comite mixte a precise que les 

prestations majorees ne seraient payables qu'aux titulaires de pensions en vie 

et non a des successions. 

4. En consequence, la Cinquieme Commission recommande a l'Assemblee generale 

d'adopter le projet de resolution ci-apres : 

RAPPORT ANNUEL DU COMITE MIXTE DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU 
PERSONNEL ET AMENDEMENTS AUX STATUTS DE IA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS 

DU PERSONNEL DES NATIONS ~UES 

A 

L'Assemblee generale 

Prend acte du rapport annuel du Comite mixte de la Gaisse commune des 

pensions du personnel des Nations Unies (A/3938). 

B 

L'Assemblee generale 

Approuve l'ajustement des pensions de retraite, d'invalidite et de veuve 

a compter du ler janvier 1958, tel qu'il est recommande par le Comite mixte de 

la Caisse commune des pensions du personnel dans sa resolution No 4 (IX). 

; ... 
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1. Adopte les textes figurant en annexe a la presente resolution, qui 

amendent les statuts de la Caisse commune des pensions du personnel des 

Nations Un:!..es; 

2. f_:5ci1~ que le texte amende de 1' article XVIII, paragraphe 1 et le 

nouvel a.rtil'!le XL:I entreront en vigueur a compter de la date de la presente 

resolution; et que le tcxte amend.e de 1' a:.-ticle XXII, paragraphe 1, entrera en 

vigueur le jour ou 1 'Assemblee gen0rale aura pris une o.ecision au sujet des 

reconunandatious du Coniite mi·cte de la C.:\isse comrmne des pensions du personnel 

qui resulteront de l 'etucl.e ci. 1 ene.t;ub.l.e .:;.~~ 

(Resolution de 1' Assem·olee genera~e 

la Cai.~:·'8 o.ue 1' on se propose d' effectuer 
1/ ...... ~) t t. 
.;...J \1\. •• ..;...t., ou, en ou· cas, 

le ler janvier 1962. 

Inserer ici le numero de la resolution adoptee pour le point de l'ordre 
du jour inti tule 11Remuneration soumise a retenue pour pension11

• 

/ ... 
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Article XVIII, paragra~he 1 (texte amendel 

Contributions volontaires des partici~ants 

1. Outre les contributions retenues sur son traitement conformement aux dispo

sitions de l'article XVI, tout participant peut, sous reserve de 1 1approbation du 

Camite mixte et aux conditions fixees par lui, deposer a 1a Caisse, par un ou 

plusieurs versements en capital, par des contributions plus elevees que les contri

butions norma1es ou par ces deux moyens reunis, une somme suff'isente pour lui donner 

droit a un complement de pension de ret~aite qui, s'ajoutant a la pension normale 

prevue par les presents statuts, lui aset' :era un" p~::.:.sion de retrai te dont le 

montant total n'excedera pas 60 pour 100 de son t:::-aitement moyen final. Ces contri

butions portent inter@t au taux que 1e Comite mixte fixera de temps a autre. 

Article XXII, parag:;aphe 1 ( texte amende) 

Comite mixte 

1. Le Comite mixte se compose de dix-huit membres : 

Six membres sont designes par le Camite des pensions du personnel de 

1t0rganisation des Nations Unies qui en choisit deux parmi lea membres 

elus par l'Assemblee generale, deux parmi les membres designes par 1e 

Secretaire general et deux parmi 1es membres elus par 1es participants; 

Douze membres sont designes par les comites des pensions du personnel des 

organisations aff'iliees conformement a une repartition fixee par une 

disposition du Reglement administratif de la Caisse et assurant une 

representation egale de chacun des trois groupes vises a 1 1article XX. 

Article XLII (nouveau) 

Perte du droit a une prestation 

1. Le droit a une prestation en capital prend fin lorsque, pendant deux ana a 
campter de la date a laquelle le paiement aurait d~ etre effectue, le titulaire a 

omis de faire valoir ses droits et de faire connattre ses instructions de paiement 
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2. Le droit a une pension ou a une rente viagere prend fin lorsque~ pe~dant 

cinq annees consecutives, son titulaire a o.mis de faire valoir ses droits et de 

faire connattre ses inatructions de ~aiement ou a refuse de recevoir les arrerages. 

3. Le droit aux arrerages non payes d'une pension ou dtune rente viagere prend 

fin lorsque, per.d.9.nt deux ans a compter de la date a laquelle le paiement a.urai t dtl 

~tre effectu3j le titulaire a omis de fa.ire valoir sea droits et de faire conna!tre 

ses instructions de paiement ou a refuse de recevoir le paiement. 

4. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 du present article ne portent pas 

atteinte au droit a une presto.tion qt·:i n' a pa~ .:t-~6 exerc.3 pour des raisons inde .. 

pendantes de son titulcire. 

5. Les forclusions docoulant des dispositions ci-·nessus seront signalees au Comite 

mixte. Lorsque le droit a une prestation a pris f~n conformement aux paragraphes 1, 

2 et 3 du present article et que des informations re~ucs ulterieurement montrent 

que les dispositions du paragrapbe 4 auraient mis obsta~~e a la perte du droit a 
la prestation si les faits justificatifs avaient ete cor.nus en temps utile, le 

Comite mixte retablit le droit a la prestation. 

6. Le Camite mixte peut retablir le droit a la. prestation lorsqu'il est 

convaincu que des cir~onstances exceptionnelles justifient cette mesure. 

---·-




